Montréal, le 2 avril 2004  
Par télécopieur
Original par la poste
M. Michel Belzil

Maire de Barnston-Ouest et président

Fédération québécoise des municipalités

2954, boulevard Laurier, bureau 560

Sainte-Foy (Québec) G1V 4T2

Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002

  Monsieur,
La Régie de l’énergie accuse réception de votre lettre du 16 mars dernier, reçue à la Régie le 25 mars 2004,   

   par la  quelle vous lui transmettiez les résolutions adoptées par la MRC de Montcalm et la Ville de Saint-Lin-Laurentides relatives à la hausse des tarifs d’Hydro-Québec.
Par ailleurs, nous vous informons que vous pouvez consulter toute la preuve déposée tant par Hydro-Québec que par les intervenants à ce dossier par le biais de notre site internet au www.regie-energie.qc.ca.    La décision de la Régie (D-2004-47 du 26 février 2004)  est fondée sur l’examen de l’ensemble de cette preuve, étudiée dans le cadre d’une audience publique et à l’issue d’un débat contradictoire.
Nous vous prions d’agréer,   monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

AM/sp
